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Avis des douanes 
Ottawa, le 10 mai 2001 

Objet 

Formulaire D120, Caution en douane 

1. Cet avis vise à clarifier les révisions apportées au formulaire D120, Caution en douane, un formulaire 
de caution à usages multiples utilisé par un bon nombre de programmes des douanes afin de garantir toute 
une gamme d’activités douanières. 

2. À compter du 1er juin 2001, le formulaire D120 révisé sera exigé pour toute nouvelle garantie des 
douanes. Un exemplaire du formulaire D120 révisé figure à l’annexe. 

3. Les révisions suivantes ont été apportées  : 

a) Le premier paragraphe du formulaire et le dernier paragraphe de la section 2 ont été révisés afin de 
préciser que les pénalités et les intérêts peuvent être compris dans les réclamations effectuées en vertu 
des garanties si les mesures législatives ou les règlements du programme stipulent cette exigence. 

b) Nous avons aussi changé l’expression « Autorisations législatives » en « Autorisations législatives 
et réglementaires ». Ce changement a été apporté dans tout le formulaire afin de fournir une 
description plus précise des autorisations des cautions. La liste des ces autorisations a également été 
mise à jour afin de refléter les changements dans les divers programmes. 

c) L’ajout dans la section 6b) de la ligne « une telle réclamation doit être acceptée par la caution 
comme élément probant suffisamment pour valider la réclamation » décrit comment la caution doit 
recevoir les documents que l’Agence des douanes et du revenu du Canada présentera afin de justifier 
une réclamation. 

4. Les révisions apportées au formulaire D120 ne sont pas des changements significatifs mais plutôt des 
clarifications de modalités actuelles en matière de caution. 

5. Vous pourrez obtenir des exemplaires du formulaire D120 révisé  auprès de votre bureau de douane 
local ainsi que sur notre site Web à www.adrc.gc.ca. 

6. Toute question concernant cet avis ou les révisions apportées au libellé du formulaire D120 peut être 
adressée à la personne suivante : 

David C. Moore, gestionnaire 
Programmes d’agrément des courtiers et des comptes-garanties 
Division des processus d’importation 
Direction de la politique et de la coordination opérationnelles 
Immeuble Sir Richard Scott 
191, avenue Laurier Ouest, 8e étage 
Ottawa ON  K1A 0L5 

Téléphone :  (613) 941-4789 
Télécopieur : (613) 946-0242 
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